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Regeste
X. /Service des automobiles et de la navigation | Occupé par une conversation téléphonique, le recourant n'a pas accordé la priorité aux piétons désireux de traverser aux passages protégés; la faute -résidant dans son inattention et dans l'inobservation volontaire des règles de priorité- doit être considérée comme moyenne au moins. Retrait d'un mois confirmé. Recours rejeté.
Erwägungen
E. 1
Les faits litigieux remontent au 24 novembre 2004, soit avant la modification au 1 er janvier 2005 de la loi fédérale sur la circulation routière du 19 décembre 1958 (LCR), de sorte que l’ancien droit s’applique en l’espèce. C’est donc à tort que l’autorité intimée applique le nouveau droit.
E. 2
Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, l'autorité administrative doit en principe surseoir à statuer jusqu'à droit connu sur le plan pénal lorsque l'état de fait ou la qualification juridique du comportement litigieux présente de l'importance pour la procédure administrative (ATF 119 Ib 158, consid. 2 c bb). L'autorité administrative, statuant sur un retrait de permis, ne peut pas s'écarter, sauf exceptions, des faits retenus dans une décision pénale entrée en force. En particulier, l'autorité administrative doit s'en tenir aux faits retenus dans le jugement qui a été prononcé dans le cadre d'une procédure pénale ordinaire comportant des débats publics avec audition des parties et de témoins à charge et à décharge, à moins qu'il n'y ait de clairs indices que cet état de fait comporte des inexactitudes. Dans ce dernier cas, l'autorité administrative doit, si nécessaire, procéder à l'administration des preuves de manière indépendante (ATF 119 Ib 158 consid. 3). Le principe selon lequel l'autorité administrative ne peut pas s'écarter de l'état de fait établi par une procédure pénale vaut également à certaines conditions lorsque la décision pénale a été rendue dans une procédure sommaire (ordonnance de condamnation), ou lorsque la décision pénale se fonde uniquement sur le rapport de police et que les témoins n'ont pas été formellement interrogés, mais entendus par des agents de police en l'absence de l'accusé. Il en va ainsi, notamment, lorsque l'accusé savait ou devait s'attendre à ce que soit également engagée contre lui une procédure de retrait de permis et a renoncé à faire valoir ses griefs éventuels et ses moyens de preuve dans la procédure pénale sommaire, ainsi qu'à épuiser, en cas de besoin, les voies de droit existantes (ATF 121 II 214 consid. 3a). Selon la jurisprudence constante du Tribunal fédéral, l'autorité administrative ne peut s'écarter du jugement pénal que si elle est en mesure de fonder sa décision sur des constatations de fait inconnues du juge pénal ou qu'il n'a pas prises en considération, s'il existe des preuves nouvelles dont l'appréciation conduit à un autre résultat, si l'appréciation à laquelle s'est livré le juge pénal se heurte clairement aux faits constatés ou si le juge pénal n'a pas élucidé toutes les questions de droit, en particulier celles qui touchent à la violation des règles de circulation (ATF 109 Ib 203, ainsi que les autres arrêts rappelés dans ATF 119 Ib 158, cons. 3). Dans le cas présent, le préfet a retenu que le recourant a circulé sans accorder la priorité à un piéton engagé sur un passage de sécurité, sans vouer toute son attention à la conduite (téléphone portable) et sans annoncer un changement de direction. Le recourant ne s’est pas opposé à ce prononcé. Au vu de la jurisprudence précitée, le tribunal de céans est lié par les faits retenus par l’autorité pénale, et retiendra dès lors, à l’instar du préfet, que le recourant a violé les art. 33 al. 1 et 2 LCR, 39 al. 1 LCR, 6 al. 1 et 28 al. 1 OCR.
E. 3
Aux termes de l'art. 33 al. 1 et 2 de la LCR, le conducteur facilitera aux piétons la traversée de la chaussée. Avant les passages pour piétons, le conducteur circulera avec une prudence particulière et, au besoin, s'arrêtera pour laisser la priorité aux piétons qui se trouvent déjà sur le passage ou s'y engagent. L'art. 6 al. 1 OCR précise qu'avant d'atteindre un passage pour piétons où le trafic n'est pas réglé, le conducteur accordera la priorité à tout piéton qui est déjà engagé sur le passage ou qui attend devant celui-ci avec l'intention visible de l'emprunter et qu'il réduira à temps sa vitesse et s'arrêtera au besoin afin de pouvoir satisfaire à cette obligation. Par ailleurs, le conducteur annoncera tout changement de direction, y compris vers la droite (art. 28 al. 1 OCR). En l'espèce, le tribunal de céans retiendra en premier lieu que le recourant n’a pas indiqué tous ses changements de direction et n’a pas accordé la priorité à un piéton sur le premier passage protégé, ce qui est implicitement contesté par l’intéressé dans ses différents courriers. On ne voit cependant pas pour quels motifs, si ce n'est pas pure malice, ce qui est invraisemblable, les dénonciateurs auraient relevé dans leur rapport que le recourant n’a pas indiqué ses changements de direction, ni accordé la priorité à un piéton qui traversait le premier passage, si ce n’était pas le cas. A cela s’ajoute le fait que l’intéressé n’a pas accordé la priorité à un second piéton qui, selon les propres dires du recourant, souhaitait visiblement traverser sur le deuxième passage protégé. En effet, l’intéressé ne conteste pas que le second piéton avait l’intention de traverser ; il dit l'avoir aperçu mais ne s’être pas arrêté vu l’échange de regards avec celui-ci . De l’aveu même du recourant, il aurait eu le temps de s’arrêter pour laisser traverser ce piéton, or il ne l’a pas fait. Par conséquent, X.________ a violé les obligations que lui imposaient les art. 33 al. 1 et 2 et 39 al. 1 let. a LCR, ainsi que les art. 6 al. 1 et 28 al. 1 OCR.
E. 4
Le permis de conduire peut être retiré au conducteur qui, par des infractions aux règles de la circulation, a compromis la sécurité de la route ou incommodé le public (art. 16 al. 2, 1ère phrase, LCR); un simple avertissement pourra être donné dans les cas de peu de gravité (2ème phrase). Le permis de conduire doit être retiré si le conducteur a compromis gravement la sécurité de la route (art. 16 al. 3 let. a LCR). Selon l'art. 31 al. 2 OAC, l'avertissement peut remplacer un retrait de permis facultatif. Seul un avertissement peut être décidé, bien que les conditions d'un retrait facultatif soient remplies, si le cas semble être de peu de gravité, compte tenu de la faute commise et de la réputation du contrevenant en tant que conducteur de véhicules automobiles. La violation de la priorité des piétons qui traversent la chaussée réglementairement entraîne, en règle générale, si le conducteur fautif crée un risque majeur d'accident, le retrait obligatoire du permis (arrêt CR 94/0496 du 13 mars 1995). Le tribunal a cependant jugé que même si une mise en danger abstraite, généralement admise en cas de violation de l'art. 33 LCR, suffisait, cela ne saurait justifier systématiquement qu'une mesure administrative soit prononcée. En effet, l'autorité compétente doit évaluer concrètement dans chaque cas toutes les circonstances de l'infraction, les antécédents du conducteur, et tenir compte de son comportement dans la situation concrète pour déterminer si ce comportement a effectivement créé dans le cas d'espèce une mise en danger (arrêt CR 1995/273 du 3 novembre 1995, voir aussi CR 1996/025 du 11 avril 1996). En l’espèce, il faut tout d’abord signaler que le recourant était occupé à téléphoner alors qu’il conduisait, ce qui l’empêchait de se conformer correctement à son devoir de prudence et de vouer toute son attention au trafic. Une conversation téléphonique rend en effet plus difficile la conduite lorsque le conducteur doit tenir le téléphone d'une main et empêche ce dernier, le cas échéant, de faire fonctionner l'indicateur de direction ou l'avertisseur ou encore, en cas de manœuvre imprévue d'évitement, de prendre le volant avec les deux mains (CR 1995/0337 du 31 janvier 1997). Ensuite, toujours occupé par sa conversation téléphonique, le recourant n'a pas accordé la priorité à un piéton qui traversait sur le premier passage protégé puis il a obligé un second piéton à immobiliser sa course sur un deuxième passage pour piétons. La faute commise par le recourant réside ainsi non seulement dans l'inattention dont il a fait preuve mais encore dans l’inobservation des règles élémentaires de priorité due aux piétons. S’agissant du second usager, dès lors qu’il exerçait déjà son droit de priorité en étant sur le passage protégé, on ne peut que comprendre le prétendu échange de regards en ce sens qu’il a préféré renoncer à un droit de priorité dont le respect devenait hasardeux. Confronté à une situation délicate eu égard à la densité du trafic, on pouvait pourtant attendre du recourant qu'il redouble de prudence au lieu de se servir de son téléphone en conduisant et qu’il accorde la priorité aux piétons désireux de traverser. A ce sujet, le Tribunal fédéral juge (ATF 6A.83/2000 du 31 octobre 2000) que le conducteur doit vouer à la route et au trafic toute l'attention possible, le degré de cette attention devant être apprécié au regard de toutes les circonstances, telles que la densité du trafic, la configuration des lieux, l'heure, la visibilité et les sources de danger prévisibles ( ATF 103 IV 99 consid. 2b). En outre, aux termes de la loi, le conducteur doit circuler avec une "prudence particulière" avant les passages pour piétons. Cela signifie qu'il doit porter une attention accrue à ces passages protégés et à leurs abords par rapport au reste du trafic et être prêt à s'arrêter à temps si un piéton traverse la chaussée ou en manifeste la volonté (arrêt du 31 octobre 2000 précité). A cet égard, il faut préciser que, dans le cas d’espèce, le recourant a toujours admis qu’il aurait eu le temps de laisser passer ce second piéton mais il ne l’a pas fait. L’intéressé a donc volontairement violé les obligations qui incombe à tout conducteur qui doit prêter une attention particulière aux piétons. Au vu de l’ensemble des circonstances, la faute ne saurait être qualifiée de légère et doit être au moins considérée comme moyennement grave. Par conséquent, même si le recourant peut se prévaloir d'une très bonne réputation en tant que conducteur, la faute commise s'avère trop sérieuse pour que l'on puisse encore considérer le cas comme étant de peu de gravité au sens de l'art. 16 al. 2 LCR; le prononcé d'un simple avertissement est dès lors exclu. C'est donc bien une mesure de retrait du permis de conduire qu’il convenait d’ordonner.
E. 5
S’agissant d’une mesure de durée minimale d’un mois en application de l'art. 17 al. 1 let. a LCR, il n’est pas nécessaire d'examiner l'utilité que revêt pour le recourant la possession de son permis ni ses antécédents d’ailleurs.
E. 6
Au vu de ce qui précède, le recours est rejeté et la décision attaquée se voit confirmée ; un émolument est mis à la charge du recourant qui n’a pas droit à des dépens.
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